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Alors que la justice avait ordonné l’arrêt des pelleteuses pendant trois mois en 2025 sur le
chantier de l’autoroute Toulouse-Castres, le ministère des Transports a reconnu mardi 3
mars avoir pris « en charge les surcoûts » imposés à Atosca.

Libération (site web) mardi 3 mars 2026 - Eléonore Disdero, AFP
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